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LES GRANDES QUESTIONS DU DROIT 
Conférence de méthodes n° 4 

- La migration de la Constitution au cœur du droit français -  

 
 

OBJECTIF DE LA CONFERENCE 
 
 
Au cours des dernières décennies, la place de la Constitution du 4 octobre 1958 a radicalement changé. 
 
D’un instrument technique, destiné à assurer les rapports entre les composantes de l’Etat, la Constitution est 
devenue un outil de défense des droits et libertés fondamentales. 
 
Cette mutation résulte essentiellement de la décision dite « Libertés d’association » rendue par le Conseil 
constitutionnel le 16 juillet 1971 (document n° 1). 
 
Au travers de cette décision, le Conseil constitutionnel a également modifié sa mission : d’un organe au 
service de la séparation des pouvoirs, il est devenu l’un des promoteurs essentiels du respect des droits et 
libertés fondamentales en France. 
 
Récemment, il a vu son rôle renforcé par la procédure QPC, introduite par la loi constitutionnelle du 23 juillet 
2008 autorisant un contrôle de constitutionnalité par voie d’exception (document n° 2 et document n° 3). 
 
Des pans entiers de notre droit ont été revisité par le Conseil constitutionnel, comme la garde à vue 
(document n° 4). 
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Document n° 1 
 
 
 
Conseil constitutionnel  
vendredi 16 juillet 1971 - Décision N° 71-44 DC  
  
  
Loi complétant les dispositions des articles 5 et 7 de la loi du 1er juillet 1901 
relative au contrat d’association  
  
  

NOR :  
  
  
ECLI:FR:CC:1971:71.44.DC 
  
Le Conseil constitutionnel, 
  
Saisi le 1er juillet 1971 par le Président du Sénat, conformément aux dispositions de 
l’article 61 de la Constitution, du texte de la loi, délibérée par l’Assemblée nationale et le 
Sénat et adoptée par l’Assemblée nationale, complétant les dispositions des articles 5 et 7 
de la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association ; 
  
  
Vu la Constitution et notamment son préambule ; 
  
Vu l’ordonnance du 7 novembre 1958 portant loi organique sur le Conseil constitutionnel, 
notamment le chapitre II du titre II de ladite ordonnance ; 
  
Vu la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association, modifiée ; 
  
Vu la loi du 10 janvier 1936 relative aux groupes de combat et milices privées ; 
  
  
1. Considérant que la loi déférée à l’examen du Conseil constitutionnel a été soumise au 
vote des deux assemblées, dans le respect d’une des procédures prévues par la 
Constitution, au cours de la session du Parlement ouverte le 2 avril 1971 ; 
  
2. Considérant qu’au nombre des principes fondamentaux reconnus par les lois de la 
République et solennellement réaffirmés par le préambule de la Constitution il y a lieu de 
ranger le principe de la liberté d’association ; que ce principe est à la base des 
dispositions générales de la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association ; qu’en 
vertu de ce principe les associations se constituent librement et peuvent être rendues 
publiques sous la seule réserve du dépôt d’une déclaration préalable ; qu’ainsi, à 
l’exception des mesures susceptibles d’être prises à l’égard de catégories particulières 
d’associations, la constitution d’associations, alors même qu’elles paraîtraient entachées 
de nullité ou auraient un objet illicite, ne peut être soumise pour sa validité à l’intervention 
préalable de l’autorité administrative ou même de l’autorité judiciaire ; 
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3. Considérant que, si rien n’est changé en ce qui concerne la constitution même des 
associations non déclarées, les dispositions de l’article 3 de la loi dont le texte est, avant 
sa promulgation, soumis au Conseil constitutionnel pour examen de sa conformité à la 
Constitution, ont pour objet d’instituer une procédure d’après laquelle l’acquisition de la 
capacité juridique des associations déclarées pourra être subordonnée à un contrôle 
préalable par l’autorité judiciaire de leur conformité à la loi ; 
  
4. Considérant, dès lors, qu’il y a lieu de déclarer non conformes à la Constitution les 
dispositions de l’article 3 de la loi soumise à l’examen du Conseil constitutionnel 
complétant l’article 7 de la loi du 1er juillet 1901, ainsi, par voie de conséquence, que la 
disposition de la dernière phrase de l’alinéa 2 de l’article 1er de la loi soumise au Conseil 
constitutionnel leur faisant référence ; 
  
5. Considérant qu’il ne résulte ni du texte dont il s’agit, tel qu’il a été rédigé et adopté, ni 
des débats auxquels la discussion du projet de loi a donné lieu devant le Parlement, que 
les dispositions précitées soient inséparables de l’ensemble du texte de la loi soumise au 
Conseil ; 
  
6. Considérant, enfin, que les autres dispositions de ce texte ne sont contraires à aucune 
disposition de la Constitution ; 
  
  
Décide : 
  
Article premier : 
  
Sont déclarées non conformes à la Constitution les dispositions de l’article 3 de la loi 
soumise à l’examen du Conseil constitutionnel complétant les dispositions de l’article 7 de 
la loi du 1er juillet 1901 ainsi que les dispositions de l’article 1er de la loi soumise au 
Conseil leur faisant référence. 
  
Article 2 : 
  
Les autres dispositions dudit texte de loi sont déclarées conformes à la Constitution. 
  
Article 3 : 
  
La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française. 
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Document n° 2 : 
 
 
Conseil constitutionnel  
mercredi 16 mai 2012 - Décision N° 2012-248 QPC  
  
  
  
  

NOR : CSCX1223327S  
  
  
ECLI:FR:CC:2012:2012.248.QPC 
  
  
Le Conseil constitutionnel a été saisi le 16 mars 2012 par le Conseil d’État (décision n° 
355087 du 16 mars 2012), dans les conditions prévues à l’article 61-1 de la Constitution, 
d’une question prioritaire de constitutionnalité posée par M. Mathieu E., relative à la 
conformité aux droits et libertés que la Constitution garantit des articles L. 147-6 et L. 222-
6 du code de l’action sociale et des familles.  
  
  
LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL,  
  
  
  
Vu la Constitution ;  
  
  
Vu l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 modifiée portant loi organique sur le 
Conseil constitutionnel ;  
  
  
Vu le code de l’action sociale et des familles ;  
  
  
Vu la loi n° 2002-93 du 22 janvier 2002 relative à l’accès aux origines des personnes 
adoptées et pupilles de l’État ;  
  
  
Vu le règlement du 4 février 2010 sur la procédure suivie devant le Conseil constitutionnel 
pour les questions prioritaires de constitutionnalité ;  
  
  
Vu les observations produites pour le requérant par Me Christel Corbeau-Di Palma, avocat 
au barreau de Paris, enregistrées le 6 avril 2012 ;  
  
  
Vu les observations produites par le Premier ministre, enregistrées le 10 avril 2012 ;  
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Vu les pièces produites et jointes au dossier ;  
  
Me Corbeau-Di Palma, pour le requérant, et M. Xavier Pottier, désigné par le Premier 
ministre, ayant été entendus à l’audience publique du 10 mai 2012 ;  
  
  
Le rapporteur ayant été entendu ;  
  
  
  
1. Considérant qu’aux termes de l’article L. 147-6 du code de l’action sociale et des 
familles : « Le conseil communique aux personnes mentionnées au 1° de l’article L. 147-2, 
après s’être assuré qu’elles maintiennent leur demande, l’identité de la mère de naissance 
:  
  
« - s’il dispose déjà d’une déclaration expresse de levée du secret de son identité ;  
  
« - s’il n’y a pas eu de manifestation expresse de sa volonté de préserver le secret de son 
identité, après avoir vérifié sa volonté ;  
  
« - si l’un de ses membres ou une personne mandatée par lui a pu recueillir son 
consentement exprès dans le respect de sa vie privée ;  
  
« - si la mère est décédée, sous réserve qu’elle n’ait pas exprimé de volonté contraire à 
l’occasion d’une demande d’accès à la connaissance des origines de l’enfant. Dans ce 
cas, l’un des membres du conseil ou une personne mandatée par lui prévient la famille de 
la mère de naissance et lui propose un accompagnement.  
  
« Si la mère de naissance a expressément consenti à la levée du secret de son identité 
ou, en cas de décès de celle-ci, si elle ne s’est pas opposée à ce que son identité soit 
communiquée après sa mort, le conseil communique à l’enfant qui a fait une demande 
d’accès à ses origines personnelles l’identité des personnes visées au 3° de l’article L. 
147-2.  
  
« Le conseil communique aux personnes mentionnées au 1° de l’article L. 147-2, après 
s’être assuré qu’elles maintiennent leur demande, l’identité du père de naissance :  
  
« - s’il dispose déjà d’une déclaration expresse de levée du secret de son identité ;  
  
« - s’il n’y a pas eu de manifestation expresse de sa volonté de préserver le secret de son 
identité, après avoir vérifié sa volonté ;  
  
« - si l’un de ses membres ou une personne mandatée par lui a pu recueillir son 
consentement exprès dans le respect de sa vie privée ;  
  
« - si le père est décédé, sous réserve qu’il n’ait pas exprimé de volonté contraire à 
l’occasion d’une demande d’accès à la connaissance des origines de l’enfant. Dans ce 
cas, l’un des membres du conseil ou une personne mandatée par lui prévient la famille du 
père de naissance et lui propose un accompagnement.  
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« Si le père de naissance a expressément consenti à la levée du secret de son identité ou, 
en cas de décès de celui-ci, s’il ne s’est pas opposé à ce que son identité soit 
communiquée après sa mort, le conseil communique à l’enfant qui a fait une demande 
d’accès à ses origines personnelles l’identité des personnes visées au 3° de l’article L. 
147-2.  
  
« Le conseil communique aux personnes mentionnées au 1° de l’article L. 147-2 les 
renseignements ne portant pas atteinte à l’identité des père et mère de naissance, 
transmis par les établissements de santé, les services départementaux et les organismes 
visés au cinquième alinéa de l’article L. 147-5 ou recueillis auprès des père et mère de 
naissance, dans le respect de leur vie privée, par un membre du conseil ou une personne 
mandatée par lui » ;  
  
  
2. Considérant qu’aux termes de l’article L. 222-6 du même code : « Toute femme qui 
demande, lors de son accouchement, la préservation du secret de son admission et de 
son identité par un établissement de santé est informée des conséquences juridiques de 
cette demande et de l’importance pour toute personne de connaître ses origines et son 
histoire. Elle est donc invitée à laisser, si elle l’accepte, des renseignements sur sa santé 
et celle du père, les origines de l’enfant et les circonstances de la naissance ainsi que, 
sous pli fermé, son identité. Elle est informée de la possibilité qu’elle a de lever à tout 
moment le secret de son identité et, qu’à défaut, son identité ne pourra être communiquée 
que dans les conditions prévues à l’article L. 147-6. Elle est également informée qu’elle 
peut à tout moment donner son identité sous pli fermé ou compléter les renseignements 
qu’elle a donnés au moment de la naissance. Les prénoms donnés à l’enfant et, le cas 
échéant, mention du fait qu’ils l’ont été par la mère, ainsi que le sexe de l’enfant et la date, 
le lieu et l’heure de sa naissance sont mentionnés à l’extérieur de ce pli. Ces formalités 
sont accomplies par les personnes visées à l’article L. 223-7 avisées sous la 
responsabilité du directeur de l’établissement de santé. À défaut, elles sont accomplies 
sous la responsabilité de ce directeur.  
  
« Les frais d’hébergement et d’accouchement des femmes qui ont demandé, lors de leur 
admission dans un établissement public ou privé conventionné, à ce que le secret de leur 
identité soit préservé, sont pris en charge par le service de l’aide sociale à l’enfance du 
département siège de l’établissement.  
  
« Sur leur demande ou avec leur accord, les femmes mentionnées au premier alinéa 
bénéficient d’un accompagnement psychologique et social de la part du service de l’aide 
sociale à l’enfance.  
  
« Pour l’application des deux premiers alinéas, aucune pièce d’identité n’est exigée et il 
n’est procédé à aucune enquête.  
  
« Les frais d’hébergement et d’accouchement dans un établissement public ou privé 
conventionné des femmes qui, sans demander le secret de leur identité, confient leur 
enfant en vue d’adoption sont également pris en charge par le service de l’aide sociale à 
l’enfance du département, siège de l’établissement » ;  
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3. Considérant que, selon le requérant, en autorisant une femme à accoucher sans révéler 
son identité et en ne permettant la levée du secret qu’avec l’accord de cette femme, ou, en 
cas de décès, dans le seul cas où elle n’a pas exprimé préalablement une volonté 
contraire, les dispositions contestées méconnaissent le droit au respect de la vie privée et 
le droit de mener une vie familiale normale ;  
  
  
4. Considérant qu’aux termes du onzième alinéa du Préambule de la Constitution du 27 
octobre 1946, la Nation « garantit à tous, notamment à l’enfant, à la mère (...) la protection 
de la santé » ; qu’il est à tout moment loisible au législateur, statuant dans le domaine de 
sa compétence, de modifier des textes antérieurs ou d’abroger ceux-ci en leur substituant, 
le cas échéant, d’autres dispositions, dès lors que, ce faisant, il ne prive pas de garanties 
légales des exigences constitutionnelles ;  
  
  
5. Considérant qu’aux termes de l’article 2 de la Déclaration des droits de l’homme et du 
citoyen de 1789 : « Le but de toute association politique est la conservation des droits 
naturels et imprescriptibles de l’homme. Ces droits sont la liberté, la propriété, la sûreté et 
la résistance à l’oppression » ; que la liberté proclamée par cet article implique le respect 
de la vie privée ; que le droit de mener une vie familiale normale résulte du dixième alinéa 
du Préambule de 1946 qui dispose : « La Nation assure à l’individu et à la famille les 
conditions nécessaires à leur développement » ;  
  
  
6. Considérant, que les dispositions de l’article L. 222-6 du code de l’action sociale et des 
familles reconnaissent à toute femme le droit de demander, lors de l’accouchement, la 
préservation du secret de son identité et de son admission et mettent à la charge de la 
collectivité publique les frais de son accouchement et de son hébergement ; qu’en 
garantissant ainsi un droit à l’anonymat et la gratuité de la prise en charge lors de 
l’accouchement dans un établissement sanitaire, le législateur a entendu éviter le 
déroulement de grossesses et d’accouchements dans des conditions susceptibles de 
mettre en danger la santé tant de la mère que de l’enfant et prévenir les infanticides ou 
des abandons d’enfants ; qu’il a ainsi poursuivi l’objectif de valeur constitutionnelle de 
protection de la santé ;  
  
  
7. Considérant que la loi du 22 janvier 2002 susvisée a donné une nouvelle rédaction de 
l’article L. 222-6 du code de l’action sociale et des familles afin, notamment, que les 
femmes qui accouchent en demandant le secret de leur identité soient informées des 
conséquences juridiques qui en résultent pour l’enfant ainsi que de l’importance, pour ce 
dernier, de connaître ses origines et qu’elles soient incitées à laisser des renseignements 
sur leur santé, celle du père, les origines de l’enfant et les circonstances de sa naissance ; 
que les dispositions de l’article L. 147-6 du même code, issues de cette même loi, 
organisent les conditions dans lesquelles le secret de cette identité peut être levé, sous 
réserve de l’accord de la mère de naissance ; que cet article confie en particulier au 
Conseil national pour l’accès aux origines personnelles la tâche de rechercher la mère de 
naissance, à la requête de l’enfant, et de recueillir, le cas échéant, le consentement de 
celle-ci à ce que son identité soit révélée ou, dans l’hypothèse où elle est décédée, de 
vérifier qu’elle n’a pas exprimé de volonté contraire lors d’une précédente demande ; que 
le législateur a ainsi entendu faciliter la connaissance par l’enfant de ses origines 
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personnelles ;  
  
  
8. Considérant qu’en permettant à la mère de s’opposer à la révélation de son identité 
même après son décès, les dispositions contestées visent à assurer le respect de manière 
effective, à des fins de protection de la santé, de la volonté exprimée par celle-ci de 
préserver le secret de son admission et de son identité lors de l’accouchement tout en 
ménageant, dans la mesure du possible, par des mesures appropriées, l’accès de l’enfant 
à la connaissance de ses origines personnelles ; qu’il n’appartient pas au Conseil 
constitutionnel, de substituer son appréciation à celle du législateur sur l’équilibre ainsi 
défini entre les intérêts de la mère de naissance et ceux de l’enfant ; que les dispositions 
contestées n’ont pas privé de garanties légales les exigences constitutionnelles de 
protection de la santé ; qu’elles n’ont pas davantage porté atteinte au respect dû à la vie 
privée et au droit de mener une vie familiale normale ;  
  
  
9. Considérant que les articles L. 147-6 et L. 222-6 du code de l’action sociale et des 
familles ne sont contraires à aucun autre droit ou liberté que la Constitution garantit,  
  
  
  
D É C I D E :  
  
  
Article 1er.- Les articles L. 147-6 et L. 222-6 du code de l’action sociale et des familles 
sont conformes à la Constitution.  
  
  
Article 2.- La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française 
et notifiée dans les conditions prévues à l’article 23-11 de l’ordonnance du 7 novembre 
1958 susvisée.  
  
  
Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 16 mai 2012, où siégeaient : M. 
Jean-Louis DEBRÉ, Président, M. Jacques BARROT, Mme Claire BAZY MALAURIE, MM. 
Guy CANIVET, Renaud DENOIX de SAINT MARC, Mme Jacqueline de 
GUILLENCHMIDT, MM. Hubert HAENEL et Pierre STEINMETZ.  
  
  
Rendu public le 16 mai 2012.  
  



 9 

Document n° 4 
 
 
Conseil constitutionnel  
jeudi 9 janvier 2014 - Décision N° 2013-360 QPC  
  
  
  
  

NOR : CSCX1400750S  
  
  
ECLI:FR:CC:2014:2013.360.QPC 
  
Le Conseil constitutionnel a été saisi le 9 octobre 2013 par la Cour de cassation (première 
chambre civile, arrêt n° 1226 du 9 octobre 2013), dans les conditions prévues à l’article 
61-1 de la Constitution, d’une question prioritaire de constitutionnalité posée par Mme 
Jalila K., relative à la conformité aux droits et libertés que la Constitution garantit de « 
l’article 87 de l’ordonnance n° 45-2441 du 19 octobre 1945 et de l’article 9 de l’ordonnance 
n° 45-2441 du 19 octobre 1945 issu de la loi n° 54-395 du 9 avril 1954 ».  
  
  
LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL,  
  
  
  
Vu la Constitution ;  
  
  
Vu l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 modifiée portant loi organique sur le 
Conseil constitutionnel ;  
  
  
Vu le code civil ;  
  
  
Vu la loi du 26 juin 1889 sur la nationalité ;  
  
  
Vu l’ordonnance n° 45-2441 du 19 octobre 1945 portant code de la nationalité française ;  
  
  
Vu la loi n° 54-395 du 9 avril 1954 modifiant l’article 9 de l’ordonnance n° 45-2441 du 19 
octobre 1945 portant code de la nationalité française ;  
  
  
Vu la loi n° 73-42 du 9 janvier 1973 complétant et modifiant le code de la nationalité et 
relative à certaines dispositions concernant la nationalité française ;  
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Vu le règlement du 4 février 2010 sur la procédure suivie devant le Conseil constitutionnel 
pour les questions prioritaires de constitutionnalité ;  
  
  
Vu les observations produites pour la requérante par la SCP Lyon-Caen et Thiriez, avocat 
au Conseil d’État et à la Cour de cassation, enregistrées le 31 octobre 2013 ;  
  
  
Vu les observations en intervention produites pour l’association « SOS soutien ô sans 
papiers » par Mes Henri Braun, avocat au barreau de Paris, et Me Nawel Gafsia, avocate 
au Barreau du Val-de-Marne, enregistrées le 31 octobre 2013 ;  
  
  
Vu les observations produites par le Premier ministre, enregistrées le 31 octobre 2013 ;  
  
  
Vu les pièces produites et jointes au dossier ;  
  
  
Me Thomas Lyon-Caen, pour la requérante, et M. Xavier Pottier, désigné par le Premier 
ministre, ayant été entendus à l’audience publique du 26 novembre 2013 ;  
  
  
Le rapporteur ayant été entendu ;  
  
  
  
1. Considérant qu’aux termes de l’article 87 du code de la nationalité française, dans sa 
rédaction issue de l’ordonnance du 19 octobre 1945 susvisée : « Perd la nationalité 
française le Français majeur qui acquiert volontairement une nationalité étrangère » ;  
  
  
2. Considérant qu’aux termes de l’article 9 de cette même ordonnance, dans sa rédaction 
résultant de la loi du 9 avril 1954 susvisée : « Jusqu’à une date qui sera fixée par décret, 
l’acquisition d’une nationalité étrangère par un Français du sexe masculin ne lui fait perdre 
la nationalité française qu’avec l’autorisation du Gouvernement français.  
  
« Cette autorisation est de droit lorsque le demandeur a acquis une nationalité étrangère 
après l’âge de cinquante ans.  
  
« Les Français du sexe masculin qui ont acquis une nationalité étrangère entre le 1er juin 
1951 et la date d’entrée en vigueur de la présente loi, seront réputés n’avoir pas perdu la 
nationalité française nonobstant les termes de l’article 88 du code de la nationalité. Ils 
devront, s’ils désirent perdre la nationalité française, en demander l’autorisation au 
Gouvernement français, conformément aux dispositions de l’article 91 dudit code. Cette 
autorisation est de droit » ;  
  
  
3. Considérant que, selon la requérante, en prévoyant que la perte de la nationalité 
française résultant de l’acquisition volontaire de la nationalité étrangère s’opère de plein 
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droit pour les femmes alors que, pour les hommes, elle est subordonnée à une demande 
de leur part aux fins d’abandon de la nationalité française, ces dispositions portent atteinte 
au principe d’égalité entre les femmes et les hommes ;  
  
  
  
- SUR LE FOND :  
  
  
4. Considérant que, d’une part, aux termes de l’article 6 de la Déclaration des droits de 
l’homme et du citoyen de 1789 : « La loi. . . doit être la même pour tous, soit qu’elle 
protège, soit qu’elle punisse » ; que le principe d’égalité ne s’oppose ni à ce que le 
législateur règle de façon différente des situations différentes, ni à ce qu’il déroge à 
l’égalité pour des raisons d’intérêt général, pourvu que, dans l’un et l’autre cas, la 
différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l’objet de la loi qui l’établit 
;  
  
  
5. Considérant que, d’autre part, le troisième alinéa du Préambule de la Constitution du 4 
octobre 1946 dispose : « La loi garantit à la femme, dans tous les domaines, des droits 
égaux à ceux de l’homme » ;  
  
  
6. Considérant que, dans sa rédaction résultant de l’ordonnance du 19 octobre 1945, 
l’article 87 du code de la nationalité a repris une règle selon laquelle un Français majeur 
qui acquiert volontairement une nationalité étrangère perd en principe la nationalité 
française ; qu’en adoptant une telle règle, le législateur a entendu notamment éviter les 
doubles nationalités ; que la perte de la nationalité française qui résulte de l’article 87 du 
code de la nationalité s’opère de plein droit ;  
  
  
7. Considérant qu’afin d’empêcher que l’acquisition d’une nationalité étrangère ne 
constitue un moyen d’échapper à la conscription, la loi du 26 juin 1889 susvisée avait 
prévu que la perte de la nationalité française résultant de l’acquisition volontaire d’une 
autre nationalité serait subordonnée à une autorisation du Gouvernement durant la période 
pendant laquelle un Français est « encore soumis aux obligations du service militaire pour 
l’armée active » ; que la définition de cette période a été modifiée à plusieurs reprises 
entre cette loi et la loi du 9 avril 1954 ; que cette dernière a donné une nouvelle rédaction 
de l’article 9 de l’ordonnance du 19 octobre 1945 susvisée ; qu’elle a prévu, d’une part, 
que, pour tous les Français du sexe masculin, la perte de la nationalité française résultant 
de l’acquisition volontaire d’une nationalité étrangère est subordonnée à une autorisation 
du Gouvernement et, d’autre part, que cette autorisation ne peut être refusée en cas 
d’acquisition d’une nationalité étrangère après l’âge de cinquante ans ; que le législateur a 
alors entendu non seulement maintenir la règle empêchant les Français du sexe masculin 
d’échapper aux obligations du service militaire en acquérant une nationalité étrangère, 
mais également permettre à tous les Français du sexe masculin ayant acquis une 
nationalité étrangère pour exercer une activité économique, sociale ou culturelle à 
l’étranger de conserver la nationalité française ;  
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8. Considérant que, dans le but de faire obstacle à l’utilisation des règles relatives à la 
nationalité pour échapper aux obligations du service militaire, le législateur pouvait, sans 
méconnaître le principe d’égalité, prévoir que le Gouvernement peut s’opposer à la perte 
de la nationalité française en cas d’acquisition volontaire d’une nationalité étrangère pour 
les seuls Français du sexe masculin soumis aux obligations du service militaire ; que, 
toutefois, en réservant aux Français du sexe masculin, quelle que soit leur situation au 
regard des obligations militaires, le droit de choisir de conserver la nationalité française 
lors de l’acquisition volontaire d’une nationalité étrangère, les dispositions contestées 
instituent entre les femmes et les hommes une différence de traitement sans rapport avec 
l’objectif poursuivi et qui ne peut être regardée comme justifiée ; que cette différence 
méconnaît les exigences résultant de l’article 6 de la Déclaration de 1789 et du troisième 
alinéa du Préambule de 1946 ; que, par suite, aux premier et troisième alinéas de l’article 
9 de l’ordonnance du 19 octobre 1945, dans sa rédaction résultant de la loi du 9 avril 
1954, les mots « du sexe masculin » doivent être déclarés contraires à la Constitution ;  
  
  
9. Considérant que, pour le surplus, les dispositions contestées, qui ne méconnaissent 
aucun autre droit ou liberté que la Constitution garantit, doivent être déclarées conformes à 
la Constitution ;  
  
  
  
- SUR LA DÉCLARATION D’INCONSTITUTIONNALITÉ :  
  
  
10. Considérant qu’aux termes du deuxième alinéa de l’article 62 de la Constitution : « 
Une disposition déclarée inconstitutionnelle sur le fondement de l’article 61-1 est abrogée 
à compter de la publication de la décision du Conseil constitutionnel ou d’une date 
ultérieure fixée par cette décision. Le Conseil constitutionnel détermine les conditions et 
limites dans lesquelles les effets que la disposition a produits sont susceptibles d’être 
remis en cause » ; que, si, en principe, la déclaration d’inconstitutionnalité doit bénéficier à 
l’auteur de la question prioritaire de constitutionnalité et la disposition déclarée contraire à 
la Constitution ne peut être appliquée dans les instances en cours à la date de la 
publication de la décision du Conseil constitutionnel, les dispositions de l’article 62 de la 
Constitution réservent à ce dernier le pouvoir tant de fixer la date de l’abrogation et 
reporter dans le temps ses effets que de prévoir la remise en cause des effets que la 
disposition a produits avant l’intervention de cette déclaration ;  
  
  
11. Considérant que, d’une part, le 1° de l’article 28 de la loi du 9 janvier 1973 susvisée a 
abrogé l’article 9 de l’ordonnance du 19 octobre 1945 ; que cette même loi a également 
donné une nouvelle rédaction de l’article 87 du code de la nationalité en subordonnant la 
perte de la nationalité française à une déclaration émanant de la personne qui acquiert 
une nationalité étrangère ; que, d’autre part, la remise en cause des situations juridiques 
résultant de l’application des dispositions déclarées inconstitutionnelles aurait des 
conséquences excessives si cette inconstitutionnalité pouvait être invoquée par tous les 
descendants des personnes qui ont perdu la nationalité en application de ces dispositions 
;  
  
  



 13 

12. Considérant que, par suite, il y a lieu de prévoir que la déclaration d’inconstitutionnalité 
des mots « du sexe masculin » figurant aux premier et troisième alinéas de l’article 9 de 
l’ordonnance du 19 octobre 1945, dans sa rédaction résultant de la loi du 9 avril 1954, 
prend effet à compter de la publication de la présente décision ; qu’elle peut être invoquée 
par les seules femmes qui ont perdu la nationalité française par l’application des 
dispositions de l’article 87 du code de la nationalité, entre le 1er juin 1951 et l’entrée en 
vigueur de la loi du 9 janvier 1973 ; que les descendants de ces femmes peuvent 
également se prévaloir des décisions reconnaissant, compte tenu de cette 
inconstitutionnalité, que ces femmes ont conservé la nationalité française ; que cette 
déclaration d’inconstitutionnalité est applicable aux affaires nouvelles ainsi qu’aux affaires 
non jugées définitivement à la date de publication de la décision du Conseil 
constitutionnel,  
  
  
  
  
D É C I D E :  
  
  
Article 1er.- Sont contraires à la Constitution les mots « du sexe masculin », figurant aux 
premier et troisième alinéas de l’article 9 de l’ordonnance n° 45-2441 du 19 octobre 1945 
portant code de la nationalité française, dans sa rédaction résultant de la loi n° 54-395 du 
9 avril 1954 modifiant l’article 9 de l’ordonnance n° 45 2441 du 19 octobre 1945 portant 
code de la nationalité française.  
  
  
Article 2.- La déclaration d’inconstitutionnalité de l’article 1er prend effet à compter de la 
publication de la présente décision dans les conditions prévues au considérant 12.  
  
  
Article 3.- Sont conformes à la Constitution :  
  
- l’article 87 du code de la nationalité, dans sa rédaction résultant de l’ordonnance n° 45-
2441 du 19 octobre 1945 ;  
  
- le surplus de l’article 9 de cette même ordonnance, dans sa rédaction résultant de la loi 
n° 54-395 du 9 avril 1954.  
  
  
Article 4.- La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française 
et notifiée dans les conditions prévues à l’article 23 11 de l’ordonnance du 7 novembre 
1958 susvisée.  
  
  
  
Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 9 janvier 2014, où siégeaient : 
M. Jean-Louis DEBRÉ, Président, M. Jacques BARROT, Mmes Claire BAZY MALAURIE, 
Nicole BELLOUBET, MM. Guy CANIVET, Michel CHARASSE, Renaud DENOIX de SAINT 
MARC, Hubert HAENEL et Mme Nicole MAESTRACCI.  
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Document n° 4 
 
 
 

DECISION 
Décision n° 2010-14/22 QPC du 30 juillet 2010 

  
NOR: CSCX1020678S 

  
Version consolidée au 18 septembre 2014 

  
  
  
  
Le Conseil constitutionnel a été saisi le 1er juin 2010 par la Cour de cassation (arrêt n° 
12030 du 31 mai 2010), dans les conditions prévues à l’article 61-1 de la Constitution, 
d’une question prioritaire de constitutionnalité posée par MM. Daniel W., Laurent D., Eddy 
et Driss G., Hamza F., Antonio M. et Ferat A., Mme Elena L., MM. Alexander Z., Ahmed 
B., Samih Z., Rachid M., Mike S., Claudy I., Grégory B. Ahmed K., Kossi H., Willy P. et 
John C., Mme Virginie P., MM. Mehdi T., Abibou S., Mouhssine M., Nouri G., Mohamed E., 
Amare K., Ulrich K., Masire N., Abelouahab S., Rami Z., Edgar A., Valentin F. et Nabil et 
Sophiane S., relative à la conformité aux droits et libertés que la Constitution garantit des 
articles 62, 63, 63-1, 63-4, 77 et 706-73 du code de procédure pénale relatifs au régime de 
la garde à vue. 
  
Il a également été saisi le 11 juin 2010 par cette même cour (arrêt n° 12041-12042-12043-
12044-12046-12047-12050-12051-12052-12054 du 4 juin 2010), dans les mêmes 
conditions, d’une question prioritaire de constitutionnalité posée par MM. Jacques M., Jean 
C., Didier B., Bruno R., Mohammed A., François W., Jair Alonso R., Bilel G., Mohamed H. 
et David L., relative à la conformité aux droits et libertés que la Constitution garantit des 
mêmes dispositions. 
  
Le Conseil constitutionnel, 
  
Vu la Constitution ; 
  
Vu l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 modifiée portant loi organique sur le 
Conseil constitutionnel ; 
  
Vu le code de procédure pénale ; 
  
Vu la loi n° 78-788 du 28 juillet 1978 portant réforme de la procédure pénale sur la police 
judiciaire et le jury d’assises, notamment son article 2 ; 
  
Vu la loi n° 85-1196 du 18 novembre 1985 modifiant diverses dispositions du code de 
procédure pénale et du code de la route et relative à la police judiciaire, notamment son 
article 1er ; 
  
Vu la loi n° 93-1013 du 24 août 1993 modifiant la loi n° 93-2 du 4 janvier 1993 portant 
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réforme du code de procédure pénale, ensemble la décision du Conseil constitutionnel n° 
93-326 DC du 11 août 1993 ; 
  
Vu la loi n° 94-89 du 1er février 1994 instituant une peine incompressible et relative au 
nouveau code pénal et à certaines dispositions de procédure pénale, notamment son 
article 2 ; 
  
Vu la loi n° 95-125 du 8 février 1995 relative à l’organisation des juridictions et à la 
procédure civile, pénale et administrative, notamment son article 53 ; 
  
Vu la loi n° 96-647 du 22 juillet 1996 tendant à renforcer la répression du terrorisme et des 
atteintes aux personnes dépositaires de l’autorité publique ou chargées d’une mission de 
service public et comportant des dispositions relatives à la police judiciaire, notamment 
son article 20 ; 
  
Vu la loi n° 98-1035 du 18 novembre 1998 portant extension de la qualification d’officier de 
police judiciaire au corps de maîtrise et d’application de la police nationale ; 
  
Vu la loi n° 2003-239 du 18 mars 2003 pour la sécurité intérieure, notamment son article 8 
; 
  
Vu la loi n° 2004-204 du 9 mars 2004 portant adaptation de la justice aux évolutions de la 
criminalité, ensemble la décision du Conseil constitutionnel n° 2004-492 DC du 2 mars 
2004 ; 
  
Vu la loi n° 2006-64 du 23 janvier 2006 relative à la lutte contre le terrorisme et portant 
dispositions diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers, notamment son 
article 16 ; 
  
Vu les observations produites par la SCP Piwnica et Molinié, avocat au Conseil d’Etat et à 
la Cour de cassation, pour MM. D. et W., enregistrées le 17 juin 2010 ; 
  
Vu les observations produites par la SCP Nicolay, de Lanouvelle, Hannotin, avocat au 
Conseil d’Etat et à la Cour de cassation, pour Mmes L. et P. et MM. Z., B., Z., M., S., I., B., 
K., H., P., C., T., S., M., G., E., K., K., N., S. et Z., enregistrées le 17 juin 2010 ; 
  
Vu les observations produites par Me Molin, avocat au barreau de Lyon, pour MM. M., A., 
S., G., S. et F., enregistrées le 18 juin 2010 ; 
  
Vu les observations produites par le Premier ministre, enregistrées les 18 et 24 juin 2010 ; 
  
Vu les observations produites par Me Barrere, avocat au barreau de Perpignan, pour M. 
R., enregistrées le 20 juin 2010 ; 
  
Vu les observations produites par la SCP Piwnica et Molinié, avocat au Conseil d’Etat et à 
la Cour de cassation, pour M. M., enregistrées le 23 juin 2010 ; 
  
Vu les observations produites par la SCP Waquet, Farge, Hazan, avocat au Conseil d’Etat 
et à la Cour de cassation, pour M. C., enregistrées le 24 juin 2010 ; 
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Vu les nouvelles observations produites par Me Barrere, enregistrées le 28 juin 2010 ; 
  
Vu les nouvelles observations produites par la SCP Piwnica et Molinié, enregistrées le 30 
juin 2010 ; 
  
Vu les nouvelles observations produites par la SCP Nicolay, de Lanouvelle, Hannotin, 
enregistrées le 30 juin 2010 ; 
  
Vu les observations produites par la SCP Bernard Peignot et Denis Garreau, avocat au 
Conseil d’Etat et à la Cour de cassation, pour M. G., enregistrées le 2 juillet 2010 ; 
  
Vu les observations produites par Me Gavignet, avocat au barreau de Dijon, pour M. A., 
enregistrées le 2 juillet 2010 ; 
  
Vu les observations complémentaires produites par le Premier ministre à la demande du 
Conseil constitutionnel pour les besoins de l’instruction, enregistrées le 16 juillet 2010 ; 
  
Vu les pièces produites et jointes aux dossiers ; 
  
Me Emmanuel Piwnica, Me René Despieghelaere, Me Gaël Candella, Me Eymeric Molin, 
Me Jean-Baptiste Gavignet, Me Marie-Aude Labbe, Me Emmanuel Ravanas, Me Hélène 
Farge, Me David Rajjou, Me Denis Garreau, pour les requérants, et M. François Seners, 
désigné par le Premier ministre, ayant été entendus lors de l’audience publique du 20 
juillet 2010 ; 
  
Le rapporteur ayant été entendu ; 
  
1. Considérant que les questions prioritaires de constitutionnalité portent sur les mêmes 
dispositions ; qu’il y a lieu, par suite, de les joindre pour statuer par une seule décision ; 
  
2. Considérant qu’aux termes de l’article 62 du code de procédure pénale : « L’officier de 
police judiciaire peut appeler et entendre toutes les personnes susceptibles de fournir des 
renseignements sur les faits ou sur les objets et documents saisis. 
  
« Les personnes convoquées par lui sont tenues de comparaître. L’officier de police 
judiciaire peut contraindre à comparaître par la force publique les personnes visées à 
l’article 61. Il peut également contraindre à comparaître par la force publique, avec 
l’autorisation préalable du procureur de la République, les personnes qui n’ont pas 
répondu à une convocation à comparaître ou dont on peut craindre qu’elles ne répondent 
pas à une telle convocation. 
  
« Il dresse un procès-verbal de leurs déclarations. Les personnes entendues procèdent 
elles-mêmes à sa lecture, peuvent y faire consigner leurs observations et y apposent leur 
signature. Si elles déclarent ne savoir lire, lecture leur en est faite par l’officier de police 
judiciaire préalablement à la signature. Au cas de refus de signer le procès-verbal, 
mention en est faite sur celui-ci. 
  
« Les agents de police judiciaire désignés à l’article 20 peuvent également entendre, sous 
le contrôle d’un officier de police judiciaire, toutes personnes susceptibles de fournir des 
renseignements sur les faits en cause. Ils dressent à cet effet, dans les formes prescrites 
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par le présent code, des procès-verbaux qu’ils transmettent à l’officier de police judiciaire 
qu’ils secondent. 
  
« Les personnes à l’encontre desquelles il n’existe aucune raison plausible de soupçonner 
qu’elles ont commis ou tenté de commettre une infraction ne peuvent être retenues que le 
temps strictement nécessaire à leur audition » ; 
  
3. Considérant qu’aux termes de l’article 63 de ce même code : « L’officier de police 
judiciaire peut, pour les nécessités de l’enquête, placer en garde à vue toute personne à 
l’encontre de laquelle il existe une ou plusieurs raisons plausibles de soupçonner qu’elle a 
commis ou tenté de commettre une infraction. Il en informe dès le début de la garde à vue 
le procureur de la République. 
  
« La personne gardée à vue ne peut être retenue plus de vingt-quatre heures. Toutefois, la 
garde à vue peut être prolongée pour un nouveau délai de vingt-quatre heures au plus, sur 
autorisation écrite du procureur de la République. Ce magistrat peut subordonner cette 
autorisation à la présentation préalable de la personne gardée à vue. 
  
« Sur instructions du procureur de la République, les personnes à l’encontre desquelles 
les éléments recueillis sont de nature à motiver l’exercice de poursuites sont, à l’issue de 
la garde à vue, soit remises en liberté, soit déférées devant ce magistrat. 
  
« Pour l’application du présent article, les ressorts des tribunaux de grande instance de 
Paris, Nanterre, Bobigny et Créteil constituent un seul et même ressort » ; 
  
4. Considérant qu’aux termes de son article 63-1 : « Toute personne placée en garde à 
vue est immédiatement informée par un officier de police judiciaire, ou, sous le contrôle de 
celui-ci, par un agent de police judiciaire, de la nature de l’infraction sur laquelle porte 
l’enquête, des droits mentionnés aux articles 63-2, 63-3 et 63-4 ainsi que des dispositions 
relatives à la durée de la garde à vue prévues par l’article 63. 
  
« Mention de cet avis est portée au procès-verbal et émargée par la personne gardée à 
vue ; en cas de refus d’émargement, il en est fait mention. 
  
« Les informations mentionnées au premier alinéa doivent être communiquées à la 
personne gardée à vue dans une langue qu’elle comprend, le cas échéant au moyen de 
formulaires écrits. 
  
« Si cette personne est atteinte de surdité et qu’elle ne sait ni lire ni écrire, elle doit être 
assistée par un interprète en langue des signes ou par toute personne qualifiée maîtrisant 
un langage ou une méthode permettant de communiquer avec des sourds. Il peut 
également être recouru à tout dispositif technique permettant de communiquer avec une 
personne atteinte de surdité. 
  
« Si la personne est remise en liberté à l’issue de la garde à vue sans qu’aucune décision 
n’ait été prise par le procureur de la République sur l’action publique, les dispositions de 
l’article 77-2 sont portées à sa connaissance. 
  
« Sauf en cas de circonstance insurmontable, les diligences résultant pour les enquêteurs 
de la communication des droits mentionnés aux articles 63-2 et 63-3 doivent intervenir au 
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plus tard dans un délai de trois heures à compter du moment où la personne a été placée 
en garde à vue » ; 
  
5. Considérant qu’aux termes de son article 63-4 : « Dès le début de la garde à vue, la 
personne peut demander à s’entretenir avec un avocat. Si elle n’est pas en mesure d’en 
désigner un ou si l’avocat choisi ne peut être contacté, elle peut demander qu’il lui en soit 
commis un d’office par le bâtonnier. 
  
« Le bâtonnier est informé de cette demande par tous moyens et sans délai. 
  
« L’avocat désigné peut communiquer avec la personne gardée à vue dans des conditions 
qui garantissent la confidentialité de l’entretien. Il est informé par l’officier de police 
judiciaire ou, sous le contrôle de celui-ci, par un agent de police judiciaire de la nature et 
de la date présumée de l’infraction sur laquelle porte l’enquête. 
  
« A l’issue de l’entretien dont la durée ne peut excéder trente minutes, l’avocat présente, le 
cas échéant, des observations écrites qui sont jointes à la procédure. 
  
« L’avocat ne peut faire état de cet entretien auprès de quiconque pendant la durée de la 
garde à vue. 
  
« Lorsque la garde à vue fait l’objet d’une prolongation, la personne peut également 
demander à s’entretenir avec un avocat dès le début de la prolongation, dans les 
conditions et selon les modalités prévues aux alinéas précédents. 
  
« Si la personne est gardée à vue pour une infraction mentionnée aux 4°, 6°, 7°, 8° et 15° 
de l’article 706-73, l’entretien avec un avocat ne peut intervenir qu’à l’issue d’un délai de 
quarante-huit heures. Si elle est gardée à vue pour une infraction mentionnée aux 3° et 
11° du même article, l’entretien avec un avocat ne peut intervenir qu’à l’issue d’un délai de 
soixante-douze heures. Le procureur de la République est avisé de la qualification des 
faits retenue par les enquêteurs dès qu’il est informé par ces derniers du placement en 
garde à vue » ; 
  
6. Considérant qu’aux termes de son article 77 : « L’officier de police judiciaire peut, pour 
les nécessités de l’enquête, garder à sa disposition toute personne à l’encontre de laquelle 
il existe une ou plusieurs raisons plausibles de soupçonner qu’elle a commis ou tenté de 
commettre une infraction. Il en informe dès le début de la garde à vue le procureur de la 
République. La personne gardée à vue ne peut être retenue plus de vingt-quatre heures. 
  
« Le procureur de la République peut, avant l’expiration du délai de vingt-quatre heures, 
prolonger la garde à vue d’un nouveau délai de vingt-quatre heures au plus. Cette 
prolongation ne peut être accordée qu’après présentation préalable de la personne à ce 
magistrat. Toutefois, elle peut, à titre exceptionnel, être accordée par décision écrite et 
motivée sans présentation préalable de la personne. Si l’enquête est suivie dans un autre 
ressort que celui du siège du procureur de la République saisi des faits, la prolongation 
peut être accordée par le procureur de la République du lieu d’exécution de la mesure. 
  
« Sur instructions du procureur de la République saisi des faits, les personnes à l’encontre 
desquelles les éléments recueillis sont de nature à motiver l’exercice de poursuites sont, à 
l’issue de la garde à vue, soit remises en liberté, soit déférées devant ce magistrat. 
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« Pour l’application du présent article, les ressorts des tribunaux de grande instance de 
Paris, Nanterre, Bobigny et Créteil constituent un seul et même ressort. 
  
« Les dispositions des articles 63-1, 63-2, 63-3, 63-4, 64, 64-1 et 65 sont applicables aux 
gardes à vue exécutées dans le cadre du présent chapitre » ; 
  
7. Considérant qu’aux termes de son article 706-73 : « La procédure applicable à 
l’enquête, la poursuite, l’instruction et le jugement des crimes et des délits suivants est 
celle prévue par le présent code, sous réserve des dispositions du présent titre : 
  
« 1° Crime de meurtre commis en bande organisée prévu par le 8° de l’article 221-4 du 
code pénal ; 
  
« 2° Crime de tortures et d’actes de barbarie commis en bande organisée prévu par 
l’article 222-4 du code pénal ; 
  
« 3° Crimes et délits de trafic de stupéfiants prévus par les articles 222-34 à 222-40 du 
code pénal ; 
  
« 4° Crimes et délits d’enlèvement et de séquestration commis en bande organisée prévus 
par l’article 224-5-2 du code pénal ; 
  
« 5° Crimes et délits aggravés de traite des êtres humains prévus par les articles 225-4-2 
à 225-4-7 du code pénal ; 
  
« 6° Crimes et délits aggravés de proxénétisme prévus par les articles 225-7 à 225-12 du 
code pénal ; 
  
« 7° Crime de vol commis en bande organisée prévu par l’article 311-9 du code pénal ; 
  
« 8° Crimes aggravés d’extorsion prévus par les articles 312-6 et 312-7 du code pénal ; 
  
« 9° Crime de destruction, dégradation et détérioration d’un bien commis en bande 
organisée prévu par l’article 322-8 du code pénal ; 
  
« 10° Crimes en matière de fausse monnaie prévus par les articles 442-1 et 442-2 du code 
pénal ; 
  
« 11° Crimes et délits constituant des actes de terrorisme prévus par les articles 421-1 à 
421-6 du code pénal ; 
  
« 12° Délits en matière d’armes et de produits explosifs commis en bande organisée, 
prévus par les articles L. 2339-2, L. 2339-8, L. 2339-10, L. 2341-4, L. 2353-4 et L. 2353-5 
du code de la défense ; 
  
« 13° Délits d’aide à l’entrée, à la circulation et au séjour irréguliers d’un étranger en 
France commis en bande organisée prévus par le quatrième alinéa du I de l’article 21 de 
l’ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945 relative aux conditions d’entrée et de séjour 
des étrangers en France ; 
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« 14° Délits de blanchiment prévus par les articles 324-1 et 324-2 du code pénal, ou de 
recel prévus par les articles 321-1 et 321-2 du même code, du produit, des revenus, des 
choses provenant des infractions mentionnées aux 1° à 13° ; 
  
« 15° Délits d’association de malfaiteurs prévus par l’article 450-1 du code pénal, lorsqu’ils 
ont pour objet la préparation de l’une des infractions mentionnées aux 1° à 14° ; 
  
« 16° Délit de non-justification de ressources correspondant au train de vie, prévu par 
l’article 321-6-1 du code pénal, lorsqu’il est en relation avec l’une des infractions 
mentionnées aux 1° à 15°. 
  
« Pour les infractions visées aux 3°, 6° et 11°, sont applicables, sauf précision contraire, 
les dispositions du présent titre ainsi que celles des titres XV, XVI et XVII » ; 
  
8. Considérant que les requérants font valoir, en premier lieu, que les conditions 
matérielles dans lesquelles la garde à vue se déroule méconnaîtraient la dignité de la 
personne ; 
  
9. Considérant qu’ils soutiennent, en deuxième lieu, que le pouvoir donné à l’officier de 
police judiciaire de placer une personne en garde à vue méconnaîtrait le principe selon 
lequel l’autorité judiciaire est gardienne de la liberté individuelle ; que le procureur de la 
République ne serait pas une autorité judiciaire indépendante ; qu’il ne serait informé 
qu’après la décision de placement en garde à vue ; qu’il a le pouvoir de la prolonger et que 
cette décision peut être prise sans présentation de la personne gardée à vue ; 
  
10. Considérant qu’ils estiment, en troisième lieu, que le pouvoir donné à l’officier de police 
judiciaire de placer en garde à vue toute personne à l’encontre de laquelle il existe une ou 
plusieurs raisons plausibles de soupçonner qu’elle a commis ou tenté de commettre une 
infraction constitue un pouvoir arbitraire qui méconnaît le principe résultant de l’article 9 de 
la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 qui prohibe toute rigueur qui ne 
serait pas nécessaire pour s’assurer d’une personne mise en cause ; 
  
11. Considérant que les requérants font valoir, en quatrième lieu, que la personne gardée 
à vue n’a droit qu’à un entretien initial de trente minutes avec un avocat et non à 
l’assistance de ce dernier ; que l’avocat n’a pas accès aux pièces de la procédure et 
n’assiste pas aux interrogatoires ; que la personne gardée à vue ne reçoit pas notification 
de son droit de garder le silence ; que, dès lors, le régime de la garde à vue méconnaîtrait 
les droits de la défense, les exigences d’une procédure juste et équitable, la présomption 
d’innocence et l’égalité devant la loi et la justice ; qu’en outre, le fait que, dans les 
enquêtes visant certaines infractions, le droit de s’entretenir avec un avocat soit reporté à 
la quarante-huitième ou à la soixante-douzième heure de garde à vue méconnaîtrait les 
mêmes exigences ; 
  
Sur les articles 63-4, alinéa 7, et 706-73 du code de procédure pénale : 
  
12. Considérant qu’il résulte des dispositions combinées du troisième alinéa de l’article 23-
2 de l’ordonnance du 7 novembre 1958 susvisée et du troisième alinéa de son article 23-5 
que le Conseil constitutionnel ne peut être saisi d’une question prioritaire de 
constitutionnalité relative à une disposition qui a déjà été déclarée conforme à la 
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Constitution dans les motifs et le dispositif d’une décision du Conseil constitutionnel, sauf 
changement des circonstances ; 
  
13. Considérant que le Conseil constitutionnel a été saisi, en application du deuxième 
alinéa de l’article 61 de la Constitution, de la loi du 9 mars 2004 susvisée ; que les 
requérants contestaient notamment la conformité à la Constitution des dispositions de ses 
articles 1er et 14 ; que, dans les considérants 2 et suivants de sa décision du 2 mars 2004 
susvisée, le Conseil constitutionnel a spécialement examiné l’article 1er, qui « insère dans 
le livre IV du code de procédure pénale un titre XXV intitulé : “De la procédure applicable à 
la criminalité et à la délinquance organisées” » et comportait l’article 706-73 du code de 
procédure pénale ; qu’en particulier, dans les considérants 21 et suivants de cette même 
décision, il a examiné les dispositions relatives à la garde à vue en matière de criminalité 
et de délinquance organisées et, parmi celles-ci, le paragraphe I de l’article 14 dont résulte 
le septième alinéa de l’article 63-4 du code de procédure pénale ; que l’article 2 du 
dispositif de cette décision a déclaré les articles 1er et 14 conformes à la Constitution ; 
que, par suite, le septième alinéa de l’article 63-4 et l’article 706-73 du code de procédure 
pénale ont déjà été déclarés conformes à la Constitution dans les motifs et le dispositif 
d’une décision du Conseil constitutionnel ; qu’en l’absence de changement des 
circonstances, depuis la décision du 2 mars 2004 susvisée, en matière de lutte contre la 
délinquance et la criminalité organisées, il n’y a pas lieu, pour le Conseil constitutionnel, de 
procéder à un nouvel examen de ces dispositions ; 
  
Sur les articles 62, 63, 63-1, 63-4, alinéas 1er à 6, et 77 du code de procédure pénale : 
  
14. Considérant que, dans sa décision susvisée du 11 août 1993, le Conseil 
constitutionnel n’a pas spécialement examiné les articles 63, 63-1, 63-4 et 77 du code de 
procédure pénale ; que, toutefois, il a déclaré conformes à la Constitution les modifications 
apportées à ces articles par les dispositions alors soumises à son examen ; que ces 
dispositions étaient relatives aux conditions de placement d’une personne en garde à vue 
et à la prolongation de cette mesure, au contrôle de celle-ci par le procureur de la 
République et au droit de la personne gardée à vue d’avoir un entretien de trente minutes 
avec un avocat ; que, postérieurement à la loi susvisée du 24 août 1993, ces articles du 
code de procédure pénale ont été modifiés à plusieurs reprises ; que les dispositions 
contestées assurent, en comparaison de celles qui ont été examinées par le Conseil dans 
sa décision du 11 août 1993, un encadrement renforcé du recours à la garde à vue et une 
meilleure protection des droits des personnes qui en font l’objet ; 
  
15. Considérant toutefois que, depuis 1993, certaines modifications des règles de la 
procédure pénale ainsi que des changements dans les conditions de sa mise en œuvre 
ont conduit à un recours de plus en plus fréquent à la garde à vue et modifié l’équilibre des 
pouvoirs et des droits fixés par le code de procédure pénale ; 
  
16. Considérant qu’ainsi la proportion des procédures soumises à l’instruction préparatoire 
n’a cessé de diminuer et représente moins de 3 % des jugements et ordonnances rendus 
sur l’action publique en matière correctionnelle ; que, postérieurement à la loi du 24 août 
1993, la pratique du traitement dit « en temps réel » des procédures pénales a été 
généralisée ; que cette pratique conduit à ce que la décision du ministère public sur 
l’action publique est prise sur le rapport de l’officier de police judiciaire avant qu’il soit mis 
fin à la garde à vue ; que, si ces nouvelles modalités de mise en œuvre de l’action 
publique ont permis une réponse pénale plus rapide et plus diversifiée conformément à 
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l’objectif de bonne administration de la justice, il n’en résulte pas moins que, même dans 
des procédures portant sur des faits complexes ou particulièrement graves, une personne 
est désormais le plus souvent jugée sur la base des seuls éléments de preuve rassemblés 
avant l’expiration de sa garde à vue, en particulier sur les aveux qu’elle a pu faire pendant 
celle-ci ; que la garde à vue est ainsi souvent devenue la phase principale de constitution 
du dossier de la procédure en vue du jugement de la personne mise en cause ; 
  
17. Considérant, en outre, que, dans sa rédaction résultant des lois du 28 juillet 1978 et 18 
novembre 1985 susvisées, l’article 16 du code de procédure pénale fixait une liste 
restreinte de personnes ayant la qualité d’officier de police judiciaire, seules habilitées à 
décider du placement d’une personne en garde à vue ; que cet article a été modifié par 
l’article 2 de la loi du 1er février 1994, l’article 53 de la loi du 8 février 1995, l’article 20 de 
la loi du 22 juillet 1996, la loi du 18 novembre 1998, l’article 8 de la loi du 18 mars 2003 et 
l’article 16 de la loi du 23 janvier 2006 susvisées ; que ces modifications ont conduit à une 
réduction des exigences conditionnant l’attribution de la qualité d’officier de police 
judiciaire aux fonctionnaires de la police nationale et aux militaires de la gendarmerie 
nationale ; que, entre 1993 et 2009, le nombre de ces fonctionnaires civils et militaires 
ayant la qualité d’officier de police judiciaire est passé de 25 000 à 53 000 ; 
  
18. Considérant que ces évolutions ont contribué à banaliser le recours à la garde à vue, y 
compris pour des infractions mineures ; qu’elles ont renforcé l’importance de la phase 
d’enquête policière dans la constitution des éléments sur le fondement desquels une 
personne mise en cause est jugée ; que plus de 790 000 mesures de garde à vue ont été 
décidées en 2009 ; que ces modifications des circonstances de droit et de fait justifient un 
réexamen de la constitutionnalité des dispositions contestées ; 
  
En ce qui concerne le grief tiré de l’atteinte à la dignité de la personne : 
  
19. Considérant que le Préambule de la Constitution de 1946 a réaffirmé que tout être 
humain, sans distinction de race, de religion ni de croyance, possède des droits 
inaliénables et sacrés ; que la sauvegarde de la dignité de la personne contre toute forme 
d’asservissement et de dégradation est au nombre de ces droits et constitue un principe à 
valeur constitutionnelle ; 
  
20. Considérant qu’il appartient aux autorités judiciaires et aux autorités de police judiciaire 
compétentes de veiller à ce que la garde à vue soit, en toutes circonstances, mise en 
œuvre dans le respect de la dignité de la personne ; qu’il appartient, en outre, aux 
autorités judiciaires compétentes, dans le cadre des pouvoirs qui leur sont reconnus par le 
code de procédure pénale et, le cas échéant, sur le fondement des infractions pénales 
prévues à cette fin, de prévenir et de réprimer les agissements portant atteinte à la dignité 
de la personne gardée à vue et d’ordonner la réparation des préjudices subis ; que la 
méconnaissance éventuelle de cette exigence dans l’application des dispositions 
législatives précitées n’a pas, en elle-même, pour effet d’entacher ces dispositions 
d’inconstitutionnalité ; que, par suite, s’il est loisible au législateur de les modifier, les 
dispositions soumises à l’examen du Conseil constitutionnel ne portent pas atteinte à la 
dignité de la personne ; 
  
En ce qui concerne les autres griefs : 
  
21. Considérant qu’aux termes de l’article 7 de la Déclaration de 1789 : « Nul homme ne 
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peut être accusé, arrêté ni détenu que dans les cas déterminés par la loi, et selon les 
formes qu’elle a prescrites. Ceux qui sollicitent, expédient, exécutent ou font exécuter des 
ordres arbitraires, doivent être punis ; mais tout citoyen appelé ou saisi en vertu de la loi 
doit obéir à l’instant : il se rend coupable par la résistance » ; qu’aux termes de son article 
9 : « Tout homme étant présumé innocent jusqu’à ce qu’il ait été déclaré coupable, s’il est 
jugé indispensable de l’arrêter, toute rigueur qui ne serait pas nécessaire pour s’assurer 
de sa personne doit être sévèrement réprimée par la loi » ; que son article 16 dispose : « 
Toute société dans laquelle la garantie des droits n’est pas assurée, ni la séparation des 
pouvoirs déterminée, n’a point de Constitution » ; 
  
22. Considérant qu’en vertu de l’article 34 de la Constitution, la loi fixe les règles 
concernant la procédure pénale ; qu’aux termes de son article 66 : « Nul ne peut être 
arbitrairement détenu. ― L’autorité judiciaire, gardienne de la liberté individuelle, assure le 
respect de ce principe dans les conditions prévues par la loi » ; 
  
23. Considérant que le législateur tient de l’article 34 de la Constitution l’obligation de fixer 
lui-même le champ d’application de la loi pénale ; que, s’agissant de la procédure pénale, 
cette exigence s’impose notamment pour éviter une rigueur non nécessaire lors de la 
recherche des auteurs d’infractions ; 
  
24. Considérant, en outre, qu’il incombe au législateur d’assurer la conciliation entre, d’une 
part, la prévention des atteintes à l’ordre public et la recherche des auteurs d’infractions, 
toutes deux nécessaires à la sauvegarde de droits et de principes de valeur 
constitutionnelle, et, d’autre part, l’exercice des libertés constitutionnellement garanties ; 
qu’au nombre de celles-ci figurent le respect des droits de la défense, qui découle de 
l’article 16 de la Déclaration de 1789, et la liberté individuelle que l’article 66 de la 
Constitution place sous la protection de l’autorité judiciaire ; 
  
25. Considérant qu’en elles-mêmes, les évolutions rappelées ci-dessus ne méconnaissent 
aucune exigence constitutionnelle ; que la garde à vue demeure une mesure de contrainte 
nécessaire à certaines opérations de police judiciaire ; que, toutefois, ces évolutions 
doivent être accompagnées des garanties appropriées encadrant le recours à la garde à 
vue ainsi que son déroulement et assurant la protection des droits de la défense ; 
  
26. Considérant que l’autorité judiciaire comprend à la fois les magistrats du siège et du 
parquet ; que l’intervention d’un magistrat du siège est requise pour la prolongation de la 
garde à vue au-delà de quarante-huit heures ; qu’avant la fin de cette période, le 
déroulement de la garde à vue est placé sous le contrôle du procureur de la République 
qui peut décider, le cas échéant, de sa prolongation de vingt-quatre heures ; qu’il résulte 
des articles 63 et 77 du code de procédure pénale que le procureur de la République est 
informé dès le début de la garde à vue ; qu’il peut ordonner à tout moment que la 
personne gardée à vue soit présentée devant lui ou remise en liberté ; qu’il lui appartient 
d’apprécier si le maintien de la personne en garde à vue et, le cas échéant, la prolongation 
de cette mesure sont nécessaires à l’enquête et proportionnés à la gravité des faits que la 
personne est suspectée d’avoir commis ; que, par suite, le grief tiré de la méconnaissance 
de l’article 66 de la Constitution doit être écarté ; 
  
27. Considérant cependant, d’une part, qu’en vertu des articles 63 et 77 du code de 
procédure pénale, toute personne suspectée d’avoir commis une infraction peut être 
placée en garde à vue par un officier de police judiciaire pendant une durée de vingt-
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quatre heures quelle que soit la gravité des faits qui motivent une telle mesure ; que toute 
garde à vue peut faire l’objet d’une prolongation de vingt-quatre heures sans que cette 
faculté soit réservée à des infractions présentant une certaine gravité ; 
  
28. Considérant, d’autre part, que les dispositions combinées des articles 62 et 63 du 
même code autorisent l’interrogatoire d’une personne gardée à vue ; que son article 63-4 
ne permet pas à la personne ainsi interrogée, alors qu’elle est retenue contre sa volonté, 
de bénéficier de l’assistance effective d’un avocat ; qu’une telle restriction aux droits de la 
défense est imposée de façon générale, sans considération des circonstances 
particulières susceptibles de la justifier, pour rassembler ou conserver les preuves ou 
assurer la protection des personnes ; qu’au demeurant, la personne gardée à vue ne 
reçoit pas la notification de son droit de garder le silence ; 
  
29. Considérant que, dans ces conditions, les articles 62, 63, 63-1, 63-4, alinéas 1er à 6, 
et 77 du code de procédure pénale n’instituent pas les garanties appropriées à l’utilisation 
qui est faite de la garde à vue compte tenu des évolutions précédemment rappelées ; 
qu’ainsi, la conciliation entre, d’une part, la prévention des atteintes à l’ordre public et la 
recherche des auteurs d’infractions et, d’autre part, l’exercice des libertés 
constitutionnellement garanties ne peut plus être regardée comme équilibrée ; que, par 
suite, ces dispositions méconnaissent les articles 9 et 16 de la Déclaration de 1789 et 
doivent être déclarées contraires à la Constitution ; 
  
Sur les effets de la déclaration d’inconstitutionnalité : 
  
30. Considérant, d’une part, que le Conseil constitutionnel ne dispose pas d’un pouvoir 
général d’appréciation de même nature que celui du Parlement ; qu’il ne lui appartient pas 
d’indiquer les modifications des règles de procédure pénale qui doivent être choisies pour 
qu’il soit remédié à l’inconstitutionnalité constatée ; que, d’autre part, si, en principe, une 
déclaration d’inconstitutionnalité doit bénéficier à la partie qui a présenté la question 
prioritaire de constitutionnalité, l’abrogation immédiate des dispositions contestées 
méconnaîtrait les objectifs de prévention des atteintes à l’ordre public et de recherche des 
auteurs d’infractions et entraînerait des conséquences manifestement excessives ; qu’il y 
a lieu, dès lors, de reporter au 1er juillet 2011 la date de cette abrogation afin de permettre 
au législateur de remédier à cette inconstitutionnalité ; que les mesures prises avant cette 
date en application des dispositions déclarées contraires à la Constitution ne peuvent être 
contestées sur le fondement de cette inconstitutionnalité, 
  
Décide :  
  
  
Article 1  
  
  
Les articles 62, 63, 63-1 et 77 du code de procédure pénale et les alinéas ler à 6 de son 
article 63-4 sont contraires à la Constitution.  
  
Article 2  
  
  
La déclaration d’inconstitutionnalité de l’article 1er prend effet le 1er juillet 2011 dans les 
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conditions fixées au considérant 30.  
  
Article 3  
  
  
Il n’y a pas lieu, pour le Conseil constitutionnel, de statuer sur l’article 706-73 du code de 
procédure pénale et le septième alinéa de son article 63-4.  
  
Article 4  
  
  
La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française et notifiée 
dans les conditions prévues à l’article 23-11 de l’ordonnance du 7 novembre 1958 
susvisée. 
  
Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 29 juillet 2010, où siégeaient : 
M. Jean-Louis DEBRÉ, président, MM. Jacques BARROT, Guy CANIVET, Michel 
CHARASSE, Renaud DENOIX de SAINT MARC, Mme Jacqueline de GUILLENCHMIDT, 
MM. Hubert HAENEL et Pierre STEINMETZ.  
  
  
Le président,  
Jean-Louis Debré  
  
  
 


